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PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION - 70 
CONTRAT ENTRE LES PROFESSIONNELS DE SANTE MENTIONNES 

A 
L’ARTICLE L.4331-1 (PSYCHOMOTRICIEN) DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE ET LA 

PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION, DESIGNEE PAR L’AGENCE REGIONALE DE 
SANTE POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PARCOURS DE BILAN ET D’INTERVENTION PRECOCE 

POUR L’ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS PRESENTANT DES TROUBLES DU 
NEURODEVELOPPEMENT DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE 

Annexe de l’arrêté du 16 avril 2019 

Numéro de contrat (complété par la plateforme) : .............................................. 

Entre d’une part : 
M./Mme ................................................................ 
Exerçant la profession de psychomotricien(ne) dans un cadre libéral 
Adresse : ............................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................... 

Téléphone : ....................................................................... 
Courriel : ....................................................................... 
N° ADELI : ....................................................................... 
N° SIRET : ....................................................................... 

Ci-après désigné « le professionnel libéral » 

Et d’autre part : 

La Plateforme de Coordinadon et d’Orientadon dans le cadre du parcours de bilan et d’intervendon 
précoce pour les enfants de 0 à 6 ans révolus avec troubles du neurodéveloppement pour le 
département de la Haute-Saône (70) désignée par le directeur général de l’agence régionale de santé 
(ARS), portée par le CAMSP de Haute-Saône (70). 

N° FINESS : 70 078 46 55 
Adresse : 1 cours François 
Villon Téléphone : 03 84 77 00 
77 Courriel : pco.70@ahssea.fr 

Ci-après désigné « la plateforme » Il a été convenu ce qui suit : 

mailto:pco.70@ahssea.fr
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1. Objet : 
Le présent contrat a pour objet de fixer les modalités de collaboradon du professionnel libéral au 
parcours de bilan et intervendon précoce pour les troubles du neurodéveloppement organisé par la 
plateforme. 
Les condidons d’applicadon du parcours de bilan et intervendon précoce, préalables au diagnosdc 
d’un trouble du neurodéveloppement, sont précisées au chapitre V du dtre III du livre 1er de la 
deuxième parde du code de la santé publique (ardcles R. 2135-1 à -4). 

 Les presta)ons visées par le présent contrat sont :  

- une évaluadon pour déterminer les besoins des enfants dans la réalisadon des acdvités de la vie 
quoddienne en lien avec leur développement sensori-moteur, sensoriel et cognidf 

- et, si nécessaire, des intervendons pour répondre aux besoins ainsi constatés et agir sur 
l'environnement des enfants. 

2. Cadre de l’intervention 
Les prestadons sont délivrées dans le cadre de la prescripdon médicale validée par le médecin de la 
plateforme. 
Elles se déroulent dans le cabinet du professionnel libéral ou, si nécessaire et autant que possible 
s’agissant notamment des ergothérapeutes, dans le ou les lieux de vie de l’enfant (domicile, lieu 
d’accueil de la pedte enfance, école) sous réserve de l’accord de la famille et, le cas échéant, des 
responsables des lieux susmendonnés. 

Le professionnel libéral pardcipe aux réunions d’équipes pluri professionnelles organisées par la 
plateforme autour de la situadon des enfants pour lesquels il intervient, afin d’élaborer un diagnosdc 
foncdonnel et de contribuer au diagnosdc nosographique et, le cas échéant, d’adapter le projet 
personnalisé d’intervendons du parcours de bilan et intervendon précoce de l’enfant. 
Il transmet, au moins une fois tous les trois mois, une note d’évoludon des intervendons qu’il réalise à 
la plateforme, à la famille et au médecin traitant de l’enfant ou au médecin désigné par la famille. 

3. Modalités d’exercice du professionnel libéral 
Le professionnel libéral s’engage à respecter les recommandadons de bonnes pradques établies par la 
Haute Autorité de santé (HAS) (cf. annexe n° 1) ainsi que les principes généraux exposés au L. 
1111-2du code de la santé publique. 
Il s’engage également à l’udlisadon des oudls recommandés par la HAS ou validés sciendfiquement et 
étalonnés. Une liste non exhausdve est, à dtre indicadf, établie en annexe n° 2 de ce contrat. Ceme 
liste sera amenée à être réactualisée périodiquement en foncdon de l’évoludon des recommandadons 
et des oudls et plus généralement de l’évoludon des connaissances sciendfiques. 
Le professionnel libéral reçoit l’enfant dont la prescripdon de parcours a été validée par un médecin de 
la plateforme dans un délai maximum de deux mois après la demande de rendez-vous de la famille. 
Le professionnel libéral transmet le compte-rendu d’évaluadon ou de bilan à la plateforme, à la 
famille et au médecin traitant de l’enfant ou au médecin désigné par la famille et, le cas échéant, 
toujours avec l’accord de la famille, aux autres professionnels et auxiliaires de santé déjà en charge de 
l’enfant 
Il propose, si nécessaire, un calendrier d’intervendons précoces, compadble avec la durée de prise en 
charge par l’assurance maladie. 

Le professionnel libéral pardcipe aux réunions d’équipes pluri professionnelles organisées par la 
plateforme autour de la situadon des enfants pour lesquels il intervient, afin d’élaborer un diagnosdc 
foncdonnel et de contribuer au diagnosdc nosographique et, le cas échéant, d’adapter le projet 
personnalisé d’intervendons du parcours de bilan et intervendon précoce de l’enfant. 
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Il transmet, au moins une fois tous les trois mois, les comptes rendus quandtadfs et qualitadfs des 
intervendons qu’il réalise, à la plateforme, à la famille et au médecin traitant de l’enfant ou au 
médecin désigné par la famille. Les ergothérapeutes, psychomotriciens et psychologues peuvent 
s’appuyer sur les modèles de compte-rendu figurant en annexe n3. 

Le professionnel libéral peut pardciper aux formadons organisées à l’inidadve de la plateforme 
autour de l’applicadon des recommandadons de bonnes pradques, du développement des 
connaissances sur les troubles du neurodéveloppement et de l’amélioradon des parcours des 
personnes. La plateforme veille, s’agissant des ergothérapeutes et psychomotriciens, à la bonne 
ardculadon de ces formadons avec le disposidf de développement professionnel condnu (DPC) de ces 
professionnels de santé. 
En cas de congé ou d’empêchement, le professionnel s’engage à prendre toutes les mesures 
nécessaires à la poursuite du bilan et des intervendons pour éviter toute rupture dans le parcours de 
l’enfant. 

L’acdvité du professionnel de santé libéral dans le cadre du présent contrat est couverte par son ou 
ses contrat(s) d’assurance professionnelle personnelle (responsabilité civile notamment concernant 
les actes de soins, véhicule et trajets travail, etc.). Une copie des polices d’assurance nécessaires devra 
être remise à la plateforme dans les quinze jours de la signature du présent contrat et actualisée 
chaque année. 

4. L’utilisation et la protecGon des données personnelles des enfants pris en charge par la 
plateforme L’udlisadon des données personnelles (données d’idendficadon et informadons reladves 
à la santé de l’enfant et à son environnement) doit être conforme aux obligadons nouvellement 
créées par le Règlement général sur la protecdon des données (RGPD). Ainsi, les informadons 
collectées doivent répondre à des finalités déterminées, explicites et légidmes nécessaires à la prise 
en charge du parcours de l’enfant. Les données collectées doivent également être adéquates, 
perdnentes et limitées à ce qui est nécessaire à sa prise en charge. 

Les informadons ainsi collectées peuvent être échangées entre professionnels aux condidons 
cumuladves qu’elles concernent le même enfant et que les professionnels fassent pards de la 
plateforme. 
La plateforme désigne le délégué à la protecdon des données qui aura comme rôle de faire respecter 
les obligadons énoncées ci-dessus par les professionnels de la plateforme et de veiller à ce que le 
responsable de traitement informe, d’une façon concise, transparente, compréhensible et aisément 
accessible, les personnes concernées par le traitement. 

5. Le rôle de la plateforme vis-à-vis du professionnel libéral 
Les échanges de données entre le professionnel libéral et la plateforme, portant sur les difficultés 
rencontrées par l’enfant et les évolutions et progrès dans son accompagnement se font avec le médecin 
de la plateforme ayant validé le parcours ou le professionnel paramédical ou auxiliaire de santé de la 
plateforme qu’il aura désigné à cet effet. 

La plateforme est chargée de l’organisadon des réunions pluridisciplinaires avec les professionnels 
libéraux accueillant l’enfant pour, au moins, préparer la première rencontre de synthèse en vue d’établir 
un diagnosdc foncdonnel et, si nécessaire, coordonner les intervendons, au plus tard six mois après la 
première intervendon d’un professionnel contribuant à ce diagnosdc et pour, le cas échéant, organiser 
la suite des intervendons à l’issue du parcours de bilan et d’intervendon précoce. 
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6. Rémunération des prestations 
Le professionnel libéral est rémunéré pour la séquence de prestadons qu’il réalise par le versement 
par la plateforme d’un forfait versé par étapes : après récepdon du bilan ou de l’évaluadon, et tous les 
trois mois après récepdon du compte-rendu d’intervendon du professionnel. 

Ce forfait s’élève à : 

- 140 € pour un bilan par un ergothérapeute des besoins de l'enfant dans la réalisation des activités de 
la vie quotidienne en lien avec son développement sensori-moteur, sensoriel et cognitif 

- 1500 € pour un bilan psychomoteur et une séquence d'intervendons précoces d'un psychomotricien 
à prescrire dans le délai compris entre la réalisadon du bilan et l'échéance des douze mois courant 
après la date du premier rendez-vous du parcours avec le professionnel libéral contribuant à ce bilan. 

Le forfait "bilan et intervendons précoces" s'appliquant aux ergothérapeutes et psychomotriciens, 
comprend la parde bilan ou évaluadon et un minimum de 35 séances d'intervendons de 45 minutes, 
chacune à réaliser sur ceme période de douze mois. Toutefois, le nombre, la durée et la fréquence des 
séances pourront varier pour s'adapter aux capacités de l'enfant et correspondre aux 
recommandadons de bonnes pradques. Dans ce cas, les comptes-rendus spécifient à la plateforme la 
quodté de temps retenu et la fréquence des séances. 

Ces forfaits s’entendent comme incluant la rédacdon des comptes rendus de bilan et d’intervendon 
et les temps de coordinadon avec la plateforme, ainsi que les coûts de déplacement quel que soit le 
lieu d’exercice. 
Un complément pourra être versé, à dtre dérogatoire et au prorata du nombre de prestadons 
supplémentaires en cas de prolongadon de la séquence d’intervendons dans l’amente d’une décision 
de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, sans que ceme 
prolongadon ne puisse dépasser un an. 
Une majoradon de 10 % s’applique aux tarifs pour les départements et collecdvités d’outremer. 

7. Modalités de paiement 
La plateforme rémunère le professionnel libéral après récepdon des comptes rendus de bilan et 
d’intervendons, selon les modalités suivantes : 
- en un seul versement, si les bilans ou évaluadons ne sont pas suivis de séquences d’intervendons ; 
- en facturadon mensuelle, soit 

Trois séances de bilan pour 140 € 
Suivies de 35 séances à 38,85 euros la séance si le parcours comprend bilan ou évaluadon et 
intervendons précoces. 

8. Suspension/arrêt 
Le professionnel libéral s’engage à ne pas prendre de décision unilatérale de suspension des 
intervendons sans concertadon préalable avec la plateforme et l’accord éclairé de la famille. 
Le professionnel libéral s’engage également à signaler à la plateforme toute absence non jusdfiée par 
la famille de deux séances consécudves programmées. Dans ce cas, la plateforme s’engage à 
contacter elle-même la famille. 

En cas de sorde du parcours à l’inidadve de la famille, le professionnel libéral s’assure des raisons de 
cet arrêt, vérifie s’il est cohérent avec l’évoludon de l’enfant, en informe sans délais la plateforme 
pour qu’elle organise, le cas échéant, les suites de ce parcours. Il lui remet une note de fin de prise en 
charge. Dans ces cas, le forfait dû au professionnel libéral est proradsé en foncdon du taux de 
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réalisadon du parcours prescrit. 

9. Durée et résiliation 
Le présent contrat est conclu à compter de ce jour pour une période d’un an, renouvelable par tacite 
reconducdon à la date anniversaire du contrat, sauf dénonciadon expresse par l’une des pardes, par 
une lemre recommandée avec accusé de récepdon, avec un préavis de deux mois minimum. 
En cas de difficultés dans l’applicadon du contrat, une rencontre a lieu dans les plus brefs délais pour 
examiner la situadon et trouver une soludon. Le contrat peut être résilié par la plateforme en cas de 
non-respect des différents ardcles du présent contrat ou de pradques non conformes aux 
recommandadons de bonnes pradques professionnelles. Dans ce cas, la plateforme adresse par voie de 
courrier recommandé avec accusé de récepdon, une mise en demeure au professionnel de se 
conformer aux recommandations ou, à défaut, de faire part de ses observadons. Si le différend perdure, 
la plateforme résilie le contrat. 
Dès lors que le contrat est dénoncé, les intervendons qui étaient prévues et non réalisées ne feront pas 
l’objet de facturadon ni de remboursement par la plateforme. 

10.Modalités de communication 
Le professionnel libéral s’engage à udliser une messagerie sécurisée pour toute communicadon 
avec la plateforme. 
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ANNEXE 1 

RECOMMANDATIONS DE BONNES PRATIQUES DE LA HAS DANS LE CHAMP DES TROUBLES 
DU NEURO-DEVELOPPEMENT ET AUTRES RECOMMANDATIONS 

- février 2018 : « Troubles du spectre de l’audsme - signes d’alerte, repérage, diagnosdc 
et évaluadon 
chez l’enfant et l’adolescent » - Haute Autorité de santé (HAS) ; 

- janvier 2018 : « Troubles Dys : comment mieux organiser le parcours de santé d’un enfant 
avec des troubles DYS ? » - HAS ; 

- 2016 : Déficiences intellectuelles - Experdse collecdve de l’Insdtut nadonal de la santé et de 
la recherche médicale (INSERM) ; 

- décembre 2014 : « Conduite à tenir en médecine de premier recours devant un enfant ou un 
adolescent suscepdble d’avoir un trouble de déficit de l’amendon avec ou sans hyperacdvité » 

- HAS ; 
- mars 2012 : Audsme et autres troubles envahissants du développement : intervendons 
éducadves et 

thérapeudques coordonnées chez l’enfant et l’adolescent - HAS - ANESM ; 

- 2001 : l’orthophonie dans les troubles spécifiques du langage oral - Agence nadonale 
d’accréditadon 

et d’évaluadon en santé (ANAES). 
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ANNEXE 2 

LISTE INDICATIVE D’OUTILS 
Liste indicative et non exhaustive d'outils d'évaluations pouvant être utilisés pour l'évaluation des 

besoins de l'enfant dans la réalisation des activités de la vie quotidienne en lien avec leur 
développement sensori-moteur, sensoriel et cognitif réalisé par les ergothérapeutes à destination des 

enfants de 0 à 6 ans révolus 

- BL-R & BL-C – Echelles de développement : psychomoteur de la première enfance Brunet Lézine Révisé 
et épreuves complémentaires 

- NPMOT – Bamerie d'évaluadons des foncdons neuro-psychomotrices de l'enfant 
- DF-MOT – Développement foncdonnel moteur de 0 à 48 mois 
- SCHEMA CORPOREL-R – Epreuve de schéma corporel – Révisée 
- EPSA – Echelle des Pardcularités Sensori-Psychomotrices dans l'Audsme 
- Charlop-Atwell – Echelle de coordinadon motrice de l'enfant 
- MABC-2 – Bamerie d'Evaluadon des Mouvements chez l'enfant 
- TGMD-2 – Test de développement de la motricité globale 
- BOT-2 – Test des compétences motrices de Bruininks-Oseretsky (normes américaines) 
- EMG – Evaluadon de la Motricité Globale 
- Profil sensoriel de Dunn – Mesure de l'impact des troubles sensoriels de l'enfant sur sa vie quoddienne 

(2ème édidon existante mais uniquement aux normes canadiennes) – PSP-R – Profils sensoriels et 
percepdfs révisés de Bogdashina (pas de normes) 

- REY – Test de la figue complexe de Rey 
- DTVP-3 – Test du développement visuopercepdf – 3ème édidon (normes américaines) 
- FROSTIG – Test de développement de la percepdon visuelle 
- NEPSY-II – Bilan neuropsychologique de l'enfant – 2ème édidon – TEACH – Test de l'évaluadon de 

l'amendon chez l'enfant 
- LABY 5-12 – Test des labyrinthes pour les enfants 
- BHK – Echelle d'évaluadon rapide de l'écriture chez l'enfant 

Autres oudls d'évaluadon spécifique du trouble du spectre de l'audsme (TSA) udlisable par le 
psychomotricien : 
- ECA-R – Echelle des Comportements Audsdques Révisée 
- ADOS-2 Toddler 
- CARS-2 – Echelle d'évaluadon de l'audsme infandle 
- M-CHAT-R – Quesdonnaire de repérage des troubles audsdques chez le jeune enfant 
- DDST – Echelle de comportement adaptadf de Vineland – 2ème édidon 
- EC2R – Echelle des Comportements Restreints et Répéddfs 

La liste des ou)ls a été établie à )tre indica)f par des représentants des professionnels concernés.  
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ANNEXE 3 

COMPTES RENDUS D’EVALUATION OU DE BILAN 

Structure rédactionnelle du compte-rendu de l’évaluation et des tests complémentaires 

I. NATURE DE LA DEMANDE ET OBJET DE L’ÉVALUATION 
- données administradves : nom, prénom, date de naissance, adresse, numéro de sécurité sociale 
- date du bilan et nature du bilan (inidal/d'évoludon/de fin de parcours) 
- médecin prescripteur : nom du médecin ayant adressé l’enfant à la plateforme 
- médecin de la plateforme : nom du médecin de la plateforme ayant validé la prescripdon inidale 
et coordonnant le parcours 
- date d’entrée dans le parcours de bilan et d’intervendon précoce : date de validadon de 
la prescripdon inidale par un médecin de la plateforme 
- modf de la demande : indiquer le(s) symptôme(s) d'appel/pathologie(s) déjà diagnosdquée(s) – 
autre(s) bilan(s) déjà réalisés : indiquer la date du bilan inidal s'il y a lieu et les autres bilans et 
évaluadons en la possession de l'évaluateur au moment du bilan psychomoteur. 

II. DESTINATAIRE(S) DU COMPTE-RENDU DE BILAN 
- représentant(s) léga(ux)l de l’enfant 
- le médecin de la plateforme 
- le médecin prescripteur 
- les autres professionnels de santé concernés 

III. ÉLÉMENTS D'ANAMNÈSE EN LIEN AVEC LE BILAN   
A remplir par l'évaluateur (port de verres correcteurs, déficit(s) sensoriel(s), retard dans certaines 
acquisidons motrices, difficulté dans des domaines précis de la scolarité / dans la vie quoddienne, etc…) 

IV.TESTS UTILISÉS 
Voir la liste indicadve annexe 2 

V. EXAMEN PSYCHOMOTEUR 
A organiser et remplir par l'évaluateur, détaille l'évaluadon des différentes foncdons psychomotrices, se 
veut avant tout descripdf. 

VI. OBSERVATIONS DIVERSES 
Appréciadons plus subjecdves sur les comportements du padent, son adaptadon à la situadon de bilan, 
sa qualité reladonnelle, son rapport au corps. 

VII. ANALYSE CLINIQUE 
Il s'agit d'expliquer ici la compréhension qu'a l'évaluateur de la dynamique psychomotrice générale de 
l'enfant et comment s'y exprime(nt) le(s) symptôme(s). 

VIII.PROJET THÉRAPEUTIQUE 
Type d'intervendon(s) envisagée(s) et dans quel but, modalités de l'intervendon (fréquence du suivi, 
individuel/groupal). 
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IX. RECOMMANDATIONS 
A remplir par l'évaluateur si cela est perdnent/adapté à la situadon clinique. Doit comporter des 
conseils pradques suscepdbles d'aider l'entourage à mieux accompagner l'enfant face aux difficultés 
qu'il rencontre. 

X. TABLEAUX DE RÉSULTATS DES TESTS UTILISÉS 
En préambule figure une explicadon sur les mesures dans un test (qu'est-ce qu'une note standard, un 
écart type, etc…). 

XI. CONCLUSIONS DU BILAN 
- Si bilan d'évoludon ou de fin de traitement, comparaison avec le bilan inidal 
- Foncdons psychomotrices touchées 
- Appréciadon de l'aisance corporelle/reladonnelle 
- Appréciadon de l'exploitadon ou non des compétences repérées 
- Eléments de diagnosdques 
- Un soin psychomoteur est-il indiqué/à poursuivre ? Si oui, préciser fréquence et durée des 

intervendons précoces à réaliser. 

L’architecture rédacdonnelle du compte rendu d’évaluadon proposée est adaptée des 
proposidons         formulées par les représentants des professionnels concernés. 

Fait à Vesoul, 

 Le / / 

Documents à joindre obligatoirement : 

☐ RIB ☐ Copie des polices d’assurance professionnelle 

Le professionnel libéral La Plateforme, Représentée par 
 Virginie GAMBACHE 
 Directrice CAMSP 70 


